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Si vous tenez absolument à vous lancer tête baissee dans l’exercice de la médecine et la

gestion simultanée d’un cabinet en jonglant vous-même avec une ribambelle de donnees

comptables, c’est votre affaire! Peut-être avez-vous un ordinateur conciliant, un moral

d’acier, une santé de fer et beaucoup d’acharnement.., auquel cas vous y parviendrez sans

doute mais non sans mal! Comptabilité, facturation, encaissement, suivi.., Aïe, aïe, aïe!

Aurez-vous encore un peu de temps pour vos patients? Un peu de temps, aussi, à consacrer

à votre conjoint qui, peut être, n’appréciera pas éternellement votre double emploi du

temps? Avouez qu’il y a quand même là matiere a reflexion.

ARZTEKASSE

CAISSE DES MÉDECINS

CASSA DEI MEDICI S ~
Caisse dc, Médecins Route de Jussy 29 l226Thônex Tel 022 348 12 13 Fax 022 348 1340 Forts en calcul, zéro pour l’humour!
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ditorial
L’engagementpolitique
des médecins

La médecine, en particulier la médecine libérale, fait l’objet
de pressions de plus en plusfortes, les médecins étant
régulièrement accusés de tous les maux de la sociétg à
commencerpar celui d’être responsables de l’augmentation des
coûts de la santé. Notre pratique médicale est chaquejour
entravée par une contrainte administrative de plus, venant de
l’Etat ou des caisses maladie, certaines d’entre elles, bénéficiant
de la légitimité que leur a donnée la L4Mal en instaurant
l’obligation d’assurance, se permettant une attitude
particulièrement arrogante.

Les Sociétés professionnelles, SVM au niveau cantonal, FMH
au niveau fédéral, font entendre votre voix. Votre comité
entretient des relations suivies avec le Département de
l’intérieur et de la santé publique, apte à comprendre nos
préoccupations. A Berne, par contre, l’idéologie au pouvoir
rend certainement la compréhension plus c4fficile.

Les pouvoirs des organismes professionnels ont leur limite, et
l’engagement dans la politique tout court est le pas suivant que
certains d’entre nous ontfait, dontplusieurs de nos anciens
présidents. Nos voisins genevois ont également une expérience
dans ce domaine.

On espère, pourtant, que les médecins engagés en politique
n’oublientpas la médecine, et ne suiventpas l’exemple de leurs
collègues français: l’Assemblée nationale, qui a été récemment
dissoute, comptait 49 députés de formation médicale. Un seul
d’entre eux s’est opposépar son vote au plan pour la Sécurité
sociale, auquel les médecins dans leur majorité étaient opposés.
Les 48 autres ont été accusés de trahison.

D’~ P-O. Rosselet
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sécurité tout en restant en con
tact avec la vie collective.

La Résidence du Parc de
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P ossier
Engagement politique et social

La demande des rédacteurs
du Courrier du Médecin vau
dois de m’exprimer sur le
thème «Uengagement politique
des médecins» m’a, au fond, «in
terpellée au niveau du vécu», si
j’ose dire! En tout cas, j’ai plus
envie d’y répondre à ce niveau
que par un article bourré de ré
férences sur les liens entre la
société et la santé, ou par de
doctes considérations sur l’uti
lité de l’action des médecins
dans ce domaine. Une contri
bution un peu «tripale», donc!
Vous voilà prévenus!

Niveau collectif
niveau individuel...
Travailler au niveau de l’individu,

travailler au niveau de la société: deux
approches â première vue très diffé
rentes. Deux visions du monde aussi.
Qui pour moi s’interpénètrent et se
nourrissent l’une l’autre.

Moi, jeune médecin. Un homme en
face de moi, 55 ans, contremaître ma
çon, venu il y a vingt-cinq ans sans for
mation du sud de l’italie, fier de s’être
qualifié, fier du métier qu’il a dans les
mains. Mais catastrophé, venu en ur
gence. La raison de l’urgence? J’ai été
licencié hier.» Après vingt ans dans la
même entreprise. La crise, plus de tra
vail dans le bâtiment. De la peine
d’abord â préciser la demande: un ar
rêt de travail. Lui qui n’avait jamais
manqué en vingt-cinq ans. De la peine
aussi a essayer de définir avec lui le
lien entre le licenciemett et... moi, le
docteur. Juste signataire de l’arrêt de
travail, qui, accessoirement, peut re
tarder le licenciement? C’est ce qu’il
apparaissait au début de la consulta
tion: défendu, fermé, il ne mettait en
avant que ce licenciement (comme si
lui seul était équivalant â maladie) et
pas de plaintes médicales â propre
ment parler. il a fallu les chercher pour

réaliser l’ampleur de son effondre
ment: frappé en plein coeur, voulant
éviter l’humiliation suprême de fondre
en larmes demain en retournant â son
poste de travail comme il fondait en
larmes devant moi.

Pour lui, le patient, et pour moi, le
médecin, politique et médecine, ni
veau collectif et niveau individuel se
mêlaient. Comme médecin, j’ai dû ne
pas mélanger mon boulot et ma ré
volte plus politique. Démêler, avec lui,
les deux niveaux, accorder un arrêt de
travail limité pour une raison médica
lement justifiée, une réaction dépres
sive, et la lui faire reconnaître. En
tendre sa révolte, mais la remettre sur

son terrain: hors de son corps, hors de
mon cabinet médical, dans la société.
Puis préparer la reprise — hélas tem
poraire — de son travail, debout, digne
et révolté. On a eu les deux de la
chance: il aurait pu finir dépressif ou
douloureux somatoforme chronique,
prenant dans sa tête ou dans son corps
le problème collectif. De pouvoir sé
parer les deux niveaux l’a aidé. Et moi
aussi: j’ai appris un peu mieux avec lui
mon métier, et j’ai utilisé sa révolte et
la mienne sur le terrain politique.

Je crois que l’image de cet homme,
et celles d’autres hommes ou femmes
que j’ai vu vivre l’humiliation ou l’ex
clusion me nourrissent et me remettent

Journée du GMGV du 26 juin 1997
à la Grange de Dorigny, de 9h30 à 16h

Précarité, chômage,
exclusion et santé

Conférenciers:
— ProfesseurM.-A. Boillat, professeur IST, institut universitaire romand de

santé au travail.
Le regard du médecin du travail.

— M”° Giovanna Meystre-Agustoni, IUMSP, sociologue, chef de projet.
Crise de l’emploi: quelles implications pour le médecin de premier
recours?

— M. Ilario Rossi, PMU (DAMPS), docteur en sociologie-anthropologie,
chercheur.
Société, soins et modernité
£7jean Claude Metraux, pédopsychiatre. Appartenances.
Deuil, migration et exclusion.

— D’ Martine Monnat, DUPA, médecin de me.
Les maladies de la rue.

— M. PierreJacot, Office Al-Vaud.
L’AIà la croisée des mutations économiques etsoclales:pour qui?pour
quoi?

— Dr Lazarre Benaroyo, chargé de cours d’éthique médicale â la Faculté
de médecine de Lausanne, médecin généraliste.
Dimension éthique de l’exclusion.

— Professeur Vincent Barras, lnstit~it universitaire d’histoire de la méde
cine et de la santé publique.
Dimension historique de l’exclusion.
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ma boussole politique en place les jours
où je pouffais devenir politicienne ou
technocrate. Vous ne pouvez pas par
ler du chômage abstraitement (ou
écouter les discours assimilant chô
meurs et profiteurs) en étant confron
tés journellement à ceux qui sont
concernés. Vous ne pouvez pas en
tendre parler froidement »compétitivité
nécessaire» quand un de vos patients,
hypertendu et diabétique de type 2,
s’est fait refuser un emploi à cause de
cela, après visite médicale d’embauche.
Ou un autre parce qu’il avait été opéré
d’un ménisque il y a trois mois et qu’il
a eu le malheur de le dire. Vous ne pou
vez pas entendre parler, même intelli
gemment, d’orchidée, de diminution
de la durée de séjour en hôpital et de
qualité des soins maintenue quand
vous avez dû vous bagarrer pour que
l’on garde quelques jours de plus que
la moyenne ‘normale» une jeune mère
toxicomane venant d’accoucher, ou
quand la fille en larmes d’une patiente
âgée hospitalisée vous raconte sa mère
mouillant son lit et avec une escarre,
parce qu’elle s’était fait reprocher par
une infirmière — débordée et seule pour
la nuit — d’appeler trop souvent. Vous
ne pouvez pas. En tout cas, moi, je ne
peux pas. Et ces coups de colère et ces
indignations sont un excellent moteur
pour résister à la dureté de la vie poli
tique! De même d’ailleurs que les mo
ments forts que l’on peut vivre avec les
patients, ceux qui ne vont pas bien
comme ceux qui vont mieux!

En premiere ligne.
Etre médecin de premier recours

par les temps qui courent, cela nous
met aux avant-postes pour constater la
crise économique, politique et globale
(valeurs, références) que nous sommes
en train de vivre. En tout cas pour moi
et mes confrères, que je sais nombreux,
intéressés à une approche globale du
patient. Les effets de l’exclusion et du
chômage sur la santé, les effets de l’im

Ii ne faut pas faire de nôtre
cabinet médical le miroir

du monde. II n’en est,
sûrement, qu’un miroir

particulier, miroir déformant,
» sans aucun doute;

Mais. miroir quand même

migration et du déracinement sur la
santé, les effets du stress et de la com
pétitivité sur la santé: merci, on voit! Et
on voit même sur nous, parfois, les
signes avant-coureurs du burn-out des
professionnels du social confrontés à
deux des causes principales dudit
burn-out: la non-reconnaissance de la
part de la société et l’impression que
nos efforts sont vains. Pour un jeune
toxicomane qui remet le pied à l’étrier,
il y en a deux autres dont on se de
mande s’ils pourront un jour se réin
sérer professionnellement et trois nou
veaux qui arrivent! Face à mes débuts
de burn-out dans le face-à-face quoti
dien, dans le trop-plein parfois de la
relation individuelle, cela aide, cela
m’aide de pouvoir prendre du recul,
replacer le problème dans son cadre
général et tenter d’agir plus globale
ment au niveau politique.

pour dire ce que l’on voit
Même si j’ai l’impression, dans mon

activité politique, en particulier
comme députée, de vivre parfois dans
un autre monde que certains de mes
collègues. De voir d’autres gens
qu’eux, de leur parler chinois. Ou de
voir ce qu’ils ne veulent pas voir, ce
que certains aimeraient limiter à cer
taines classes sociales, à certains lieux.
Avant que cela ne se produise chez
eux, leur voisin, leur famille. Ceci: le
chômage comme la drogue, hontes»

sociales que l’on croit toujours réser
vées aux autres. Je me sens parfois un
peu ‘misérabiliste» au Grand Conseil!
Bien sûr, notre métier fait que nous
voyons les gens qui souffrent, ceux qui
ne vont pas bien: les jeunes pleins d’es
poir, les travailleurs pleins d’énergie
ne courent pas les docteurs, ou alors
très temporairement, et il ne faut pas
faire de notre cabinet médical le mi
roir du monde. Il n’en est, sûrement,
qu’un miroir particulier, miroir défor
mant sans aucun doute. Mais miroir
quand même. Nous voyons tant de
gens blessés dans leur tête, leur di
gnité, voire dans leur corps par le
monde tel qu’il va qu’il nous est im
possible de nous dire que ce n’est pas
ce monde, aussi, qui est malade.

Je ne crois pas que ce soit le rôle
des médecins de soigner le monde. Ni
même d’ailleurs que ce soit celui des
politiciens. C’est quelque chose qui ne
peut que concerner la société tout en
tière. Notre boulot de professionnel
qui est au front (comme d’autres, as
sistants sociaux, enseignants, poli
ciers, juges...), c’est par contre de dire
ce que l’on constate, d’interpeller les
politiciens et la société. De leur dire
ce que l’on voit. De leur dire ce que
produit le monde qu’ils sont en train
de nous faire (ou de laisser l’écono
mie nous faire) et où il faut être fit
pour s’accrocher aux branches, et où
tous ceux qui ne le sont pas sont me
nacés d’être largués.

Voilà, à mon avis, ce que peut, ce
que doit apporter le médecin en poli
tique. Il a la chance de jouir d’une cer
taine aura, d’un certain respect: le fait
qu’il puisse et doive dans son métier
être confronte a l’humain «nu», sans
fard, malade et parfois mourant, lui vaut
sans aucun doute cette attention parti
culière. A lui, à nous de la mériter et de
garder cet humain-là, réel, pas toujours
«fit», au centre de la société et au centre
de son action politique.

Dresse Marianne Huguenin

<~ ADESS, le telésecretariat destiné
enpiiorite aux professions

Agnes - SecretanotSev~ces médicales et paramédicales

Rue de la Gare 11
(Galerie du Bourg, P’ étage)
1260 Nyon
Tél. 022 994 33 00 — Téléfax 022 994 33 01

Pour la fin de 1997 (ou avant), à
remettre, à Lausanne-Ouest

CABINET MÉDICAL

(médecine interne — médecine gé
nérale) en pleine activité avec
bonne clientèle.
Peu de médecins installés dans le
quartier.
Tél. 021 625 41 55 (travail)

021 691 44 31 (repas et soir).
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Le lobby des médecins ge evois

Depuis une vingtaine d’an
nées, les médecins genevois s’in
téressent de beaucoup plus près
que par le passé au monde poli
tique. En effet, le corps médical
vit une existence feutrée de
confrontation face à face avec
ses patients dans le secret de son
cabinet; il ne sort de cette ré
serve que s’il se sent menacé par
la modification profonde et per
manente de ce qui fait son mode
de vivre.

Du «noyautage
Il y a vingt ans notre ministre de

la Santé d’alors, M. Willy Donzé,
conseiller d’Etat, avait entrepris des
modifications progressives et de plus
en plus rapides du système de santé à
Genève. Il en résultait qu’aux yeux des
différents partis politiques, une étati
sation du corps médical serait mise en
place dans un délai assez bref. Des re
présentants des partis du centre et de
la droite de l’échiquier politique vin
rent voir le Bureau de l’Association des
médecins du canton de Genève
(AMG), pour le rendre attentif à ce qui
allait se passer (ce dont les médecins
en général ne se rendaient absolument
pas compte), et pour solliciter le sou
tien des médecins lors des élections
qui auraient lieu dans les deux ans. Le
Bureau demanda alors en contrepar
tie aux partis représentés de soutenir
les médecins lors de leurs efforts po
litiques — soutien qui leur fut assuré.

Le Bureau se mit en chasse: il re
chercha des médecins susceptibles de
représenter la cause des médecins au
près des partis, ce qui ne fut guère fa
cile, tant la vie politique est différente
de l’existence quotidienne du prati
cien. Deux médecins, issus du Bureau
et dont le mandat se terminait se lan
cèrent, d’autres vinrent les rejoindre,
après quoi ils se répartirent entre les
différents partis qui les avaient sollici
tés: le Parti libéral, les radicaux et le
Parti démocrate chrétien. Une tenta
tive auprès du Parti socialiste échoua:
à cette époque, les médecins praticiens
n’y étaient pas vus avec faveur.

Il s’agissait de devenir un membre
actif d’un parti, d’essayer de lui faire

comprendre les problèmes des méde
cins, puis de faire partie de la liste des
candidats au Grand Conseil, qui devait
prochainement être élu — car se faire
élire sans être membre d’un parti po
litique est illusoire. Une fois sur les
listes en question, sensibilisés à la dé
marche entreprise, sachant que
jusqu’alors un seul médecin avait été
élu au Grand Conseil et que, faute de
soutien, son action avait été désespé
rément solitaire, les médecins gene
vois en grand nombre se mobilisèrent
pour faire élire les leurs.

en passant par l’election...
Ils y réussirent: les six médecins des

différents partis qui se présentèrent
aux élections du Grand Conseil en au
tomne 1978 furent fort bien élus. Ces
élections bouleversèrent considéra
blement les projections et les plans des
partis concernés, car ils ne s’y atten
daient guère: l’idée de leur démarche

avait été de récupérer des voix d’élec
teurs, et non de voir les médecins oc
cuper des sièges de députés. D’em
blée, ils furent mal vus de leurs pairs
et eurent bien des difficultés à se faire
accepter.

Les choses se compliquèrent lors
de la première séance du Grand
Conseil: à ce moment, les députés-
médecins déposèrent des projets de
lois, avec modification constitution
nelle, visant à réformer le système de
santé — cela en parallèle avec des pro
jets de lois proposés simultanément
par le ministre de la Santé publique.
Le fait que ces projets avaient été éla
borés sans le concours des partis
n’améliora pas l’opinion que ces der
niers avaient de ces nouveaux dépu
tés, et dès lors on parla beaucoup du
‘lobby des médecins~. Décidant que
tout cela avait besoin d’être réfléchi,
ce paquet de lois fut renvoyé en com
mission, où il fut examiné pendant as

.

Attention au changement de date!
Ce cours a été déplacé du 2 octobre au 25 septembre

Jeudi de la Vaudoise
25 septembre 1997

Auditoire de la Maternité du CHU~ Lausanne

Dermatologie
Professeurs J-H. Saurat et R. G. Panizzon

Modérateur: Dr Gérard Waeber, R D.

9 h-10 heures

10h-10h30

Prurit: signes d’appel pour l’interniste
Professeur J-H. Saurat
Est-ce un mélanome? Tûmeurs pigmentées
de la peau
Professeur R. G. Panizzon

10h30-12 heures

Pause-café

Séminaires interactifs: avec
Dr Maurice Adatto
Dr Patrick Morier
Dr Catherine Ruffieux
Dr Jean-François Vulliemin

la collaboration des
Dr Félix Gueissaz
Dr Laetitia Rieckhoff
Dr Brigitte Vion
Dr André Zurn

Inscription possible à l’entrée de l’auditoire, dès 8 h 30 (Fr. 50.—).

Ce «Jeudi» est soutenu par la maison MSD.
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sez longtemps pour que les esprits se
calment.

De tout ce qui précède, il s’ensui
vit que la médecine ne fut pas étatisée
à Genève à ce moment-là: mais cela
ne devint évident que plus tard.

a l’engagement
chronophage
En attendant, ces nouveaux dépu

tés changèrent de vie, car il leur fallait
tout apprendre du monde politique: ils
durent s’intéresser à des problèmes
dont ils ignoraient tout, savoir recon
naître les adversaires, se faire quelques
amis (toujours situés aux postes les
plus imprévus), savoir sur qui comp
ter et pourquoi. J’ai été particulière
ment frappée de voir à quel point, dans
ce monde si particulier, tout était pou
voir et ne se mesurait qu’à l’aune du
«poids» que pesait chacun aux yeux des
autres. On était à des lieues de la so
lidarité entre confrères... Dans ce mi
lieu, chose étrange, il règne une inti
mité factice, où tout le monde tutoie
tout le monde; on s’y embrasse avec

une fréquence qui serait inquiétante,
si on ne comprenait pas que toute at
taque dont un particulier peut être la
victime n’est qu’une atteinte à la puis
sance qu’il représente, et non pas à la
personne même du politicien — sauf
exception, bien entendu: certains
gestes mortels ne se pardonnent pas.
Ces gestes sont donc destinés à rassu
rer celui qui en est l’objet, en lui fai
sant comprendre que sa personne en
tant que telle n’est pas visée — mais
bien plutôt ce qu’il représente.

Avec le temps, il fallut bien se
rendre à l’évidence que toute activité
politique est extraordinairement chro
nophage et que si, parfois, on ne fait
que du sur-place, on a gagné contre
un dérapage, notamment dans le tra
vail en commission. J’ai calculé qu’un
mois d’activité parlementaire à Ge
nève prenait entre 35 et 72 heures, dé
placements et lecture des dossiers non
compris. Si on entend maintenir une
certaine activité professionnelle, car
l’activité politique n’est pratiquement
pas rémunérée, il s’agit de calculer son

temps au plus juste. Pouvoir, comme
moi, bénéficier des efforts d’un
conjoint également médecin en cabi
net peut faire la différence entre avoir
cette activité ou devoir y renoncer.

L’école politique est une rude école,
mais c’est une école où l’on apprend
une foule de choses, où l’on rencontre
une foule de gens, où l’on est confronté
à une foule d’idées, où l’on reçoit une
foule de renseignements et d’informa
tions. Faire le tri de tout cela, en reti
rer le nécessaire et souvent l’utile, sa
voir faire progresser les idées que l’on
croit justes sans pour autant s’avancer
soi-même fait partie de la politique.
Mais, malheureusement, comme toute
école, la politique forme et déforme,
et surtout, elle use énormément,
comme tout pouvoir. Savoir en sortir
au terme de son engagement avec sé
rénité, en en retirant les leçons essen
tielles, signifie qu’on gagne en pro
fondeur d’esprit — au lieu d’être dé
formé ou même détruit par la politique,
ce qui donne des dirigeants sans âme.

D’~» Ancirée Dayer

Médecins et politique
Considerations generales
Les études de médecine étaient ou

vertes aux médecins avec maturité clas
sique et scientifique et complément de
latin jusqu’en 1968. Dès cette date, le
complément de latin n’a plus été exigé
pour les scientifiques mais, surtout, dès
1972 l’accès aux études de médecin a
été ouvert à tout porteur de maturité,
y compris de type moderne et écono
mique. Très rapidement, dans le can
ton de Vaud, deux médecins, les pro
fesseurs Armand Delachaux et Frédé
ric Saegesser, ont tenté d’avertir les au
torités politiques du risque de pléthore
médicale liée à cette décision, évo
quant déjà le numerus clausus pour les
études de médecine, sans succès ce
pendant.

La prédiction de ces médecins s’est
réalisée et nous vivons actuellement
une pléthore médicale importante,
quoique plus développée dans les
villes et dans certains cantons, parti
culièrement universitaires. Cette plé
thore, prévue par les médecins, nous

est actuellement reprochée tant par les
autorités politiques que par les caisses
maladie qui la considère comme un des
éléments principaux de l’augmentation
des coûts de la santé.

La nouvelle assurance maladie (LA-
Mal) a récemment non seulement
élargi les prestations médicales mais
aussi le nombre des prestataires (psy
chologues, diététiciens): ces décisions
ne pouvaient naturellement qu’entraî
ner une augmentation des coûts de la
santé. Nos autorités politiques ne se
sentent cependant toujours pas res
ponsables. Le Parti démocrate-chrétien
suisse ne vient-il pas de proposer de
limiter non seulement le nombre des
médecins habilités à pratiquer dans
notre pays, mais aussi leurs revenus!?
L’absence de législation peut aussi
avoir une influence dans le fonction
nement du marché de la santé dans
notre pays. Ainsi, la caisse maladie Hel
sana a décidé récemment de vendre di
rectement les médicaments aux pa
tients atteints de maladie chronique,

sans passer par l’intermédiaire des
pharmaciens, dans le canton de Vaud.
Cette mesure ne peut être appliquée
dans les cantons de Genève et du Jura,
car la législation l’interdit, ce que notre
canton et quelques autres ont omis de
régler. Ces exemples, choisis parmi
beaucoup d’autres, démontrent bien
l’influence des décisions politiques sur
notre pratique médicale et sur les coûts
de la santé dans notre pays.

Le monde de la santé est constitué
de plusieurs partenaires: patients, mé
decins, caisses maladie et Etat. Les
‘bons» sont les caisses maladie et l’Etat,
les mauvais» les patients et les méde
cins. Les patients sont accusés de trop
consommer: ils sont encore trop mal
organisés pour se défendre réellement.
S’ils declenchent effectivement les
coûts de la santé, les médecins n’en bé
néficient certainement pas toujours di
rectement: peut-on en effet nous
rendre seuls responsables de l’aug
mentation massive des coûts hospita
liers qui, fait à relever, suivent l’aug
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mentation des coûts de fonctionne
ment de l’Etat aux niveaux aussi bien
communal, cantonal que fédéral? L’en
flure des coûts administratifs et des in
frastructures, y compris les frais de
construction, sont d’une importance
que beaucoup tendent à banaliser. Au
contraire, les caisses maladie ont vu
leurs influences et prerogatives favori
sées par la nouvelle LAMaI et le rôle de
l’Etat a été affirmé, en particulier dans
les domaines de l’hospitalisation et des
contrôles des prestataires de soins.

Comment réagir face a ces emprises
administratives et etatiques vis-a-vis de
notre pratique medicale que nous
voyons de plus en plus regie par des
ultimatums des caisses maladie et de
l’Etat? Beaucoup nous accusent de
constituer un lobby, comparable à ce
lui des banques, des assurances, de l’in
dustrie, voire de l’agriculture, mais je
pense que, malheureusement, nos
possibilités d’influence restent mo
destes et que, longtemps, nous n’avons
pas compris la nécessité d’organiser
notre défense et celle des patients. Si
nous nous sommes toujours battus
pour défendre certains principes tels
que secret médical, liberté de choix du
traitement, liberté pour le malade de
choisir son médecin, nous n’avons pas
su prévoir les dangers créés par l’aug
mentation des coûts de la santé, aux
causes multiples, et les répercussions
sur notre activité. Longtemps nous
n’avons su que réagir aux nouvelles ré
glementations ou aux pressions exer
cées par l’Etat et les caisses maladie,
souvent le dos au mur, mais nous
n’avons pas su anticiper et préparer
l’opinion publique aux bouleverse
ments prévisibles. Tout allait bien, nous
nous sommes contentés d’admettre la
nécessité de certaines réalités écono
miques, mais nous n’avons pas réalisé
les risques évidents de dégradation de
la pratique de notre profession.

Les médecins doivent donc réagir
et ils le peuvent. Leur action doit se
développer à travers des moyens po
litiques» et médiatiques.

Demarche politique
Les autorités médicales doivent

d’abord tenter de faire comprendre
aux médecins l’importance de leur co
hésion et la nécessité d’actions fortes
et déterminées. Au cours de leur for
mation, généralement longue, les me
decins ont essentiellement appris à se
battre entre eux et non contre les
autres. Ils doivent donc apprendre à
réaliser un front commun ou en tout
cas se mettre d’accord sur les lignes di

Ce n’est
qu’en démontrant

notre responsabilité
que nous pourrons

défendre nos libertés

rectrices de la politique à défendre vis-
â-vis de nos partenaires et de l’Etat. S’il
nous est facile de nous accorder sur
des principes généraux, il est plus dif
ficile de faire comprendre aux méde
cins qu’ils doivent s’accorder sur des
lignes directrices dans des domaines
qui leur sont plus sensibles. Cela est
particulièrement vrai quand on doit
défendre les intérêts des généralistes
et/ou des spécialistes, des médecins
installés en pratique privée et/ou des
médecins hospitaliers. Ce rôle doit être
assumé par les Sociétés médicales can
tonales et par la Fédération des mé
decins suisses. Leurs comités doivent
s’astreindre à convaincre leurs mem
bres de comprendre les buts qui doi
vent les réunir et aplanir les diver
gences pour défendre une politique
générale cohérente. C’est le premier
volet de l’activité ‘politique».

Le second volet de notre activité
politique est d’ordre »syndicaliste». Il
concerne les relations avec nos parte
naires de la santé, soit particulièrement
les caisses maladie et l’Etat. Cette ac
tion ne peut être réalisée qu’à »petits
pas». Nos demandes et revendications
doivent être raisonnables, bien
étayées, tant sur le plan médical
qu’économique, et l’intérêt des pa
tients toujours préservé. Ce n’est qu’en
démontrant notre responsabilité que
nous pourrons défendre nos libertés
que nous considérons comme essen
tielles à notre pratique médicale.

Demarche mediatique
Est-ce suffisant? Je ne le crois plus

au vu de l’évolution actuelle. Nous de
vons absolument comprendre la né
cessité d’une action médiatique mieux
pensée et plus développée. Son im
portance nous a longtemps échappé et
peut-être que nous avons hésité à l’uti
liser, car notre déontologie nous inter

dit toute forme de publicité. Pourquoi
ne crie-t-on pas certaines vérités? Ainsi
les coûts de la santé continuent à aug
menter ces dernières années, essen
tiellement à cause de la hausse des
coûts hospitaliers. Si l’on considère le
coût des prestations médicales ambu
latoires, on constate que, de 1992 à
1995, leur augmentation est restée bien
inférieure à celui du coût de la vie, et
que, de plus» depuis 1992, les statis
tiques démontrent qu’il n’y a plus eu
aucune. Et, pourtant» trois grandes
caisses maladie suisses alémaniques
demandent une augmentation massive
de la franchise obligatoire, voulant
ainsi agir sur le facteur consommation
des patients avec un risque évident de
renoncement par des malades à un trai
tement absolument nécessaire. Nous
sommes offusqués, mais transmettons-
nous ce message? Les coûts hospita
liers continuent à augmenter, nous
sommes à nouveau les seuls respon
sables alors que nous avons réussi à
diminuer d’une manière drastique les
durées d’hospitalisation avec l’aide des
patients. Expliquons-nous les autres
causes d’augmentation des coûts hos
pitaliers? Le 29 mai» Mtm~ la conseillère
fédérale Ruth Dreifuss réunit les par
tenaires de la santé pour décider de
mesures permettant de limiter l’ascen
sion continuelle des primes des caisses
maladie. Journaux, radio, télévision
rapportent tous les jours diverses pro
positions de nos partenaires, particu
lièrement les caisses maladie, mais
nous entend-on? Rationaliser est né
cessaire» mais avertissons-nous le pu
blic des risques de rationnement dans
le domaine de la santé?

Convaincre par une action poli
tique que j’ai qualifiée de »syndica
liste», convaincre par une activité mé
diatique plus élaborée et plus fournie,
me paraît encore insuffisant. Nous de
vons absolument comprendre la né
cessité d’une action politique -politi
cienne» qui, quoique déjà entreprise,
doit être développée, tant par la FMH
et les sociétés cantonales que par les
médecins eux-mêmes. Pour con
vaincre partis et autorités politiques,
nous devons nous mêler directement
à eux, pouvoir leur parler sans détour,
les contacter facilement et peut-être
qu’à cette condition nos explications
seront mieux entendues» nos motiva
tions et attitudes mieux comprises. Des
médecins ont déjà saisi le message, ils
sont malheureusement encore trop
peu nombreux et d’autres doivent à
tout prix suivre leur exemple.

U Pierre W Loup
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eGRA

Nouvel arrete federal urgent?
Les causes des augmentations sont

multiples. D’une part l’élargissement
du catalogue des prestations, contre
lequel la FMH s’est toujours défendue,
a son prix. D’autre part la nouvelle LA-
Mal a mis entièrement à la charge des
caisses maladie les prestations médi
cales et les soins infirmiers dans le
cadre des soins à domicile et des EMS.
Dans le canton de Vaud, les modalités
de financement de l’OMSV ont permis
de garder la situation sous contrôle.
Mais ce n’est pas le cas dans les can
tons alémaniques où de multiples as
sociations et intervenants divers se
sont profilés dans ces domaines avec
une augmentation spectaculaire du
volume des prestations que les méde
cins se voient souvent contraints de
prescrire rétroactivement. Bien des
cantons se trouvent dépassés par la si
tuation, de telle sorte que les caisses
maladie demandent maintenant l’in
tervention d’un arrêté fédéral urgent.

Les medecins responsables
de tous les maux
Par ailleurs, les données statis

tiques et les indicateurs nécessaires à
une gestion cohérente de l’assurance
maladie tardent à se mettre en place,
de sorte que les assureurs se conten
tent de brandir des factures toujours
plus élevées pour justifier les aug
mentations incessantes des primes.
Bien que l’ordonnance sur la mise en
vigueur de la LAMaI spécifie explici
tement que les conventions actuelle
ment en vigueur doivent être mises à
jour et définir une politique garantis
sant le caractère économique du trai
tement d’ici au 31 décembre 1997, au
cune négociation n’a encore com

mencé jusqu’à présent. Prisonnière de
sa dualité entre les mesures de plani
fication et la volonté parallèle d’intro
duire des éléments de concurrence, la
loi s’enferre dans les conflits d’intérêt.
Faute d’un chef de projet ou d’un
groupe de pilotage adéquat, les diffi
cultés de sa mise en application ont
grand-peine à être surmontées. Com
me il est facile, dans ces circonstances,
de s’en prendre au corps médical, res
ponsable de tous les maux...

Pas de soutien politique
Le mythe de quelques situations

privilégiées dues au succès et aux mé
rites de quelques-uns, ou aux abus
aussi de quelques autres, rejaillit sur
l’entier de la profession. Pour la grande
majorité de la population, les médecins
gagnent trop. Même les milieux qui,
politiquement, devraient leur être
proches, ne les soutiennent pas. A leurs
yeux, le diplôme fédéral est une ga
rantie assurée de revenus confortables
qui contribuent à alourdir la facture so
ciale et pénalisent les entreprises.

Le GRAT pour retablir
la transparence
Dans ce contexte peu encoura

geant, le projet GRAT a le grand mé
rite de clarifier la situation. Il permet
de rétablir la transparence puisqu’il
s’agit d’une structure tarifaire basée sur
les principes de l’économie d’entre
prise. Chaque prestation a été passée
au crible pour déterminer l’infrastruc
ture, le personnel, le temps et les com
pétences nécessaires. Les actes tech
niques ne sont donc pas privilégiés aux
dépens des actes intellectuels. L’incita
tion à la multiplication des prestations
est ainsi en grande partie désamorcée.

Le revenu de reference
La définition du revenu de réfé

rence constitue la clé de voûte de l’édi
fice. Il s’agit en l’occurrence du mon
tant du bénéfice d’exploitation,
charges déduites, à l’exception de la
prévoyance professionnelle du méde
cin. 11 ne constitue en aucun cas un re
venu garanti mais une valeur de réfé
rence permettant de calculer la valeur
de chaque prestation en points en
s’ajoutant aux éléments techniques.
Toutefois, pour une activité à plein
temps normalisée à raison de 200
jours an, 42 heures semaine, soit 1490
heures consacrées directement au ma
lade pour le compte de l’assurance so
ciale et 263 heures pour la gestion du
cabinet, le revenu effectif continuera
à se situer dans les moyennes ac
tuelles.

Credibilite du corps medical
et confiance
Même si cette perspective ouvre la

porte à des spéculations de toutes
sortes et aux calculs les plus divers sur
ce que chacun pourrait y perdre ou y
gagner, elle est d’une importance es
sentielle pour l’avenir de la politique
de la santé tout court. Le revenu de
référence permettra de positionner le
médecin dans l’échelle socio-écono
mique et de mettre un terme aux
polémiques stériles sur le revenu des
médecins. C’est un préalable incon
tournable à l’assainissement de la
gestion de la santé, en particulier de
la relation partenariale avec les assu
reurs dont un effort équivalent de
transparence est également attendu.

Le GRAT n’est donc pas seulement
un exercice médico-économique de fi
nancement, mais un élément absolu
ment déterminant de la crédibilité du
corps médical. n y va de la qualité de
la confiance qu’il entretient auprès des
patients et du public.

D Yves Guisan
Membre du Comité FMJ-I

Conseiller national

Remarque: voir également le dos
sier paru dans le Bulletin officiel de
la Société neuchâteloise de médecine,
N° 14 de mai 1997.

comme acte politique!

Le public est très profondément préoccupé par l’évolution de
l’assurance maladie. La récente conférence de presse de la
conseillère fédérale Ruth Dreifuss, le jeudi 29 mai dernier, a fàit bien
plus que relancer le débat. Certes, les déclarations intempestives
des grandes caisses maladie et la perspective de nouvelles hausses
des primes y ont grandement contribue. Et au cours de l’émission
de la Télévision romande «Droits de Cité» du W juin, ce ne sont pas
moins de 3500 appels qui ont tenté en l’espace d’une heure de
joindre la centrale téléphonique réservée aux téléspectateurs.



La SOCIÉTÉ VAUDOISE DE MÉDECINE
au service des médecins et des patients

La Société vaudoise de médecine (SVM) est l’une des plus anciennes associations du canton, puisqu’elle
o été fondée en 7829 sous le nom de «Société vaudoise des sciences médicales». Elle comptait alors
52 membres fondateurs, dont 25 médecins, 11 pharmaciens, 5 vétérinaires et I dentiste. Aujourd’hui.
elle compte près de 2000 membres, dont 1700 actifs.

C’est pendant cette dernière décennie que le nombre de membres o littéralement explosé avec un taux
de croissance de plus de 6% par annéel Présidée par un comité de neuf médecins «miliciens», la SVM
est dotée d’un secrétariat général permanent qu’ lu’ permet de garantir une ligne d’act’on cohérente
et d’offr’r des prestations de qualité.

La SVM est un forum unique et irremplaçable où les membres du corps médical vaudois, quels que
soient leur spécialité et leurs intérêts professionnels, peuvent échanger des informations de politique pro
fessionnelle. Elle contribue activement à développer - au-delà des différences, voire des divergences -

une réfiexon comrr~une, ainsi qu’une philosophie et une doctrine médicales partagées.

• Prestations pour les membres
Face aux enjeux importants du système de santé, aux difficultés structurelles et conjoncturelles du mo
ment, les membres de l’association doivent sans cesse se positionner par rapport aux multiples initiatives
qui se prennent dans le monde de la santé et définir des lignes direptrices. Dans ce but, le Comité de la
SVM veille à développer une politique d’information et de communication aussi cohérente que possible,
tant à l’intérieur de la profession (Courrier du Médecin vaudois, par exemple) qu’à l’extérieur par le biais
des médias.
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De plus, la SVM donne la possibilité aux membres de se perfectionner dans leur domaine particulier
grâce aux séminaires interactifs des Jeudis de la Vaudoise, organisés par la Commission de formation
continue de la SVM. Par ailleurs, conformément au règlement approuvé par la FMH, celte dernière co
ordonne et reconnaît l’ensemble des programmes de formation dans le canton,

Comme entreprise de services, des prestations de conseil et d’orientation sont offertes aux membres et
aux futurs membres pour l’exercice de leur profession, comme, par exemple, lors de l’installation, puis de
la gestion de leur cabinet. Un certain nombre de produits leur sant également proposés ô des prix très
concurrentiels dans le dama ne des assurances (allocations fami ales, assurance ma adie, perte de
gain, responsabilité civile, etc.).

• Relations avec les partenaires du système de santé
La SVM est reconnue comme un partenaire officiel de l’Etat. En tant qu’association faîtière du corps mé
dical vaudois, elle est amenée à négocier les conditions-cadres de la pratique médicale. De plus,
elle participe pleinement ô la gestion du système de santé au même titre que les assureurs, les établis
sements sanitaires et méd’co-soc aux pub ‘cs et privés. Elle contribue ainsi activement ô a recherche de
la maîtrise des coûts dans un secteur en crise profonde tout en veillant ô préserver l’intérêt primordial des
patients ô être traités de manière adéquate et équitable.

• Prestations en faveur des patients
Mandatée par ses membres, la
SVM porte un soin tout particulier
ô ce que la déontologie de la
profess’on et l’éthique médicale
soient scrupuleusement respec
tées. IL EN VA, EN EFFET, DE
L’IMAGE DE LA CORPORATION
MÉDICALE QU’ELLE PROJE1TE
AUPRÈS DU PUBLIC.
A cet égard, lorsqu’un litige sur
vient entre un patient et son mé
decin - souvent dû ô un manque
de communication -‘ la SVM leur
offre les services d’un médiateur
qui examine la plainte et re
cherche la conciliation. Des com
missions techniques od hoc
(commission de modération des
honorares ambulatoires et com
mission de modération des ho
noraires en pratique privée) sont
amenées également ô vérifier -

sur demande circonstanciée du
patient - si les prestations factu
rées correspondent bien ô la pro
tiqueen la matière. Cas échéant,
les explications nécessaires sont
fournies et certaines factures sont
corrigées.
La SVM veille, ainsi, ô maintenir et
ô promouvoir une pratique mé
dicale de qualité indispensable
au maintien de la relation de
confiance que tout patient est en
droit d’exiger de son médecin.
D. Petitrnermet
Secrétaire général de la SVM
Tél 652 99 12—Fax 652 32 21
e ma SecGen.SVM@com.mcnet.ch
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es brèves...
comité a décidé de consulter les dif
férents groupements de spécialistes et
d’en étudier les diverses propositions
et réactions. Les décisions prises vous
seront communiquées dans un pro
chain numéro.

HDJ
De nombreuses fiches HDJ ont été

modifiées au 1er janvier 1997, pour di
verses raisons (erreurs de frappe, cor
rections demandées par un groupe
ment de spécialistes, etc.). Il semble
cependant que l’information circule
mal au sein de certains établissements
et que les catalogues des prestations
1-IDJ ne soient pas mis régulièrement
à jour, en particulier ceux qui se trou
vent en salle d’opération. Pour y re
médier, nous vous conseillons de de
mander à vos établissements de veiller
à ce que le flux d’information soit
maintenu, afin d’éviter de travailler sur
d’anciennes fiches, à l’origine parfois
de litiges avec les caisses. De son côté,
la SVM enregistre toutes les modifica
tions de fiches et les transmet immé
diatement aux présidents des groupe
ments de spécialistes concernés.

Pour améliorer le flux d’informa
tion, la SVM vous informera régulière
ment des nouvelles modifications. Les
dernières en date concernent:
• l’assistance opératoire: le montant

de l’assistance opératoire factu
rable hors forfait est dorénavant
mentionné sur les fiches N°’~
4280/4281/4282/4283/4360/4361/
4362/4363/4380/4381/4382/4383/
4560/4561/4562/4563/4565/4567;

• les honoraires de l’anesthésiste en
gynécologie obstétrique: la fiche
N°5920 Version externe (obstétri
cale)’, pour laquelle le montant des
honoraires de l’anesthésiste a été
corrigé, suite à une faute de frappe.

En outre, la SVM vous rappelle que
toute demande de modification fon
damentale doit passer par le groupe
ment des spécialistes concernés.

Le GRAT,
VOUS connaissez?

C’est le titre d’un dossier paru dans
le N°14, du mois de mai1997, du Bul
1dm officiel de la Société neuchôteloise
de médecine. Le lecteur intéressé y
trouvera un excellent résumé de la si
tuation actuelle et surtout une confir
mation que, pour le moment, le GRAT
est une boîte noire hermétique... En ef
fet, bien que les groupements de
spécialistes aient été consultés tout au
long de l’élaboration du GRAT, l’en
semble des médecins accepte dif
ficilement d’être maintenu dans
l’ignorance. L’intervention du Dr H. H.
Brunner, président de la FMH, lors de
l’assemblée générale de printemps de
la SVM et de l’assemblée générale du
Groupement des médecins généra
listes du canton de Vaud, n’a pas per
mis de dissiper ce malaise.

Facturation d’une
consultation manquee

A la demande de plusieurs
membres, le comité de la SVM s’est
penché sur le problème de la factura
tion d’une consultation manquée, phé
nomène qui, semble-t-il, tend à deve
nir de plus en plus courant. Afin de
définir une doctrine en la matière, le

Communication du
diagnostic au medecin
conseil d’une Caisse maladie
(article 42, alineas 4-5 LAMai
et article 59, OAMa1)
Une grande confusion!
La transmission d’un dossier médi

cal ou d’un diagnostic au médecin-
conseil d’une caisse pose de très gros
problèmes. Des négociations sont en
cours entre la Société suisse des mé
decins-conseils et la FMH en particu
lier. Différents points devront être
éclaircis, en particulier le rôle du mé
decin-conseil, les catégories de soins
pour lesquels les caisses ont besoin de
connaître le diagnostic et les préroga
tives cantonales en la matière.

Le préposé fédéral à la protection
des données, Odilo Guntern, a pro
noncé un discours le 16 avril, lors
d’une assemblée organisée par la FMH
à ce sujet. M. Guntern a précisé que
c’était avant tout aux caisses à prou
ver l’utilité et la nécessité d’obtenir ab
solument des diagnostics. Ce qu’elles
n’ont pas encore fait!

Relevons que le Grand Conseil ge
nevois a demandé à M’~~ Dreyfuss de
modifier l’article 59 OAMaI et de faire
en sorte que cette modification pose
le principe de base de la non-trans
mission du diagnostic. Une première
réponse de Mmc Dreyfuss n’a apporté
aucune clarté car, selon elle, l’appli
cation de l’article 59 peut être réglée
dans le cadre de conventions tarifaires.

Clinique chirurgicale
et Permanence de Longeraie
S.O.S. MAIN

— Centre de traumatologie et de chirurgie
réparatrice de la main et des extrémités

— Chirurgie reconstructive des nerfs
périphériques et du plexus brachial

— Microchirurgie
— Chirurgie orthopédique
— Chirurgie plastique et reconstructive
— Physiothérapie et rééducation fonctionnelle
— Ergothérapie
— Urgences jour et nuit

1001 Lausanne — Avenue de la Gare 9 — Téléphone 021/320 33 01 — Fax 021/3124907
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Revue de la
Société vaudoise de médecine

Comité de la SVM
Dr Daniel Laufer, président

D’ Dominique Vaucher, vice-président
DrJean Marc Merrnoud, secrétaire

Professeur Jean Jacques Goy
Professeur Alain Pecoud

D’ Charles Racine
D’ Patrick Rosselet

Dr Charles Alexandre Steinhaeuslin
Dr Pierre Vallon

Secrétariat général
Daniel Petitmermet, secrét. général

Marie-Luce Délez, secrét. générale adjointe

La prise de position du préposé fédé
ral à la protection des données est
beaucoup plus tranchée: les disposi
tions de la LAMai autorisent la trans
mission d’un diagnostic uniquement
dans des cas particuliers et à la de
mande de l’assureur; la communica
tion systématique du diagnostic est ex
clue et n’est même pas légitime. De
plus, en l’état actuel des connaissances
scientifiques, le diagnostic exact n’est
pas un critère suffisant pour vérifier le
calcul de la rémunération et le carac
tère économique des prestations four
nies.

Malgré ce flou, la FMH défend le
principe que le patient doit etre im
pliqué.

Lorsqu’une caisse demande un dia
gnostic, la FMH suggere que le méde
cin demande l’accord du patient de
transmettre des donnees au medecin
conseil.

C’est le seul moyen pour inciter le
patient à agir et a contrer d’une cer
taine manière le mouvement des
caisses vers plus de contrôle. La FMH
estime que les demandes de diagnos
tic des caisses maladie se fait dans le
dos du patient, qui n’est pas du tout
responsabilisé, alors que c’est lui qui
a choisi la caisse à laquelle il est affi

lié. Si celle-ci abuse dans sa recherche
d’information, il peut aussi décider de
la quitter pour une autre, en ce qui
concerne l’assurance de base. Le mé
decin, par contre, ne peut rien faire. A
ce niveau, les Fédérations de consom
mateurs et les associations de patients
devraient réagir et mettre à l’index les
caisses qui abusent de ces bases juri
diques mal définies.

Dans le canton de Vaud, rappelons
que la seule convention qui règle le
problème de la transmission de dia
gnostic est la convention ambulatoire
qui oblige le médecin à transmettre
gratuitement le diagnostic au médecin-
conseil de la caisse à sa demande ou
à celle de la caisse.

Le comité de la SVM attend d’abord
le résultat des tractations au niveau fé
déral afin de se positionner plus avant
sur cette question.

Pour plus d’information
Guide relaqfau traitement de don

néespersonnelles dans le domaine iné
dical— Traitement de donnéesperson
nelles par des personnes privées et des
organesfédéraux, Protection des don
nées N° 6, Berne, 1997, qui peut être
obtenu auprès du préposé fédéral à la
protection des données (PFPD), 3003
Berne.

Société vaudoise de médecine
Route dOron 1, Case postale 76

1010 Lausanne 10
Tél. 021 6529912

CCP Lausanne 10-1500-5
Fax 021 6523221

e mail: SecGen.SVM
@com. mc ne t c h

Fondation
pour la garde médicale

S.O.S. - Médecin de garde
Tél. 021 6529932 (24 heures sur 24)

Abonnements de déviation
et de télécommunications au service

des médecins de la région lausannoise

Administration et rédaction
Case postale 76, 1010 Lausanne 10

Régie des annonces
Suisse romande:

Inedit Publications SA
Avenue des Jordils 40

1025 Saint-Sulpice
Tél. 021 652 99 41 Fax 021 652 98 16
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Bienvenue aux nouveaux membres
Assemblée générale de printemps 1997
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Suite à des cas relativement fré
quents de caisses qui se ‘paient’ sur
les notes d’honoraires de prestations
de soins pour compenser les arriérés
de primes de certains assurés mauvais
payeurs’, voici un résumé de la situa
tion qui n’est pas expressément réglée
(une fois de plus) par le législateur...

Sur le plan du droit
La LAMaI, comme c’était déjà le cas

pour la LAMA, ne contient aucune dis
position de principe relative à la com
pensation, pas plus qu’à la suspension
des prestations par les assureurs
lorsque leurs assurés sont en retard
dans le paiement de leurs primes ou
de leur participation aux coûts.

En revanche, l’ordonnance princi
pale d’application de la LAMaI (OA
Mal) a fixé une procédure au terme de
laquelle l’assureur peut suspendre la
prise en charge des prestations d’un
assuré en retard dans le paiement de
ses primes, à la condition expresse
qu’il ait engagé une procédure de
poursuite aboutissant à un acte de
défaut de biens et qu’il ait informé
l’autorité cantonale compétente en
matière de subside aux primes de
l’assurance maladie. Après examen de
la situation, l’autorité cantonale paie
les primes ou participations aux coûts
arriérées de l’assuré de condition éco
nomique modeste, ce qui entraîne
l’obligation pour l’assureur de lever ré
troactivement la suspension des pres
tations, soit de les prendre en charge.

Si les autorités cantonales, pour le
canton de Vaud l’organe cantonal de
contrôle de l’assurance en cas de ma
ladie et d’accidents (0CC), entendent
appliquer strictement la procédure
prévue par l’OAMal, il n’en va pas de
même pour de nombreux assureurs.
En effet, le Concordat des assureurs
maladie suisses estime que con
traindre un assureur à verser ses pres
tations durant toute la période d’at
tente d’un acte de défaut de biens n’a
aucune base dans la loi et de ce fait,
est illégal. Forts de cette interprétation,
les assureurs entendent légitimer leur
pratique de la compensation en pre

nant appui sur une jurisprudence du
Tribunal fédéral des assurances (TFA),
prise sous l’égide de la LAÎvIA.

Le TFA a effectivement été amené
à déclarer la compensation admissible,
en principe et dans ses grandes lignes,
dans le domaine de l’assurance mala
die également. Toutefois, il y a apporté
une importante limitation en exigeant
que cette pratique ne mette pas en pé
ril les moyens d’existence des assurés.

A ce jour, lOFAS, l’ombudsman de
l’assurance maladie et le TFA ne se sont
pas officiellement prononcés et la
controverse juridique n’est vraisem
blablement pas prête de s’éteindre!

En pratique
Sur le terrain, on observe une mul

tiplication des cas de compensation,
bien souvent sans que les assureurs
prennent la peine de vérifier la solva
bilité de leurs assurés, quand bien
même certains d’entre eux sont subsi
diés, voire bénéficient de l’aide sociale
(si tel est le cas, il faut savoir que l’as
suré bénéficie d’une voie de recours
auprès du Tribunal cantonal des assu
rances).

Du côté des fournisseurs de presta
tions, en particulier des médecins de
pratique ambulatoire, la compensation
d’arriérés de primes ou de participa
tions avec leurs notes d’honoraires
n’offre que de très aléatoires possibili
tés de remboursement. Ainsi, dans le
système du tiers garant, la compensa
tion permet aux assureurs d’equilibrer
prestations et contre-prestations dans
le cadre de la relation juridique avec
leurs assurés, tout en court-circuitant
la procédure en boucle indiquee ci-
avant, avec effet de reporter le conten
tieux sur le plan de la relation juridique
entre le médecin et son patient. Pour
couronner le tout, la jurisprudence a
précisé que le médecin, n’étant pas lié
à l’assureur, n’a aucune qualité pour
agir contre lui.

Quant aux patients, les plus dé
munis en arrivent à interrompre leurs
traitements...

De cet imbroglio, il ressort que le
fournisseur de prestations doit tenter
d’obtenir une remuneration du type
tiers payant, avant même que le pro
bleme des arrieres de primes ne se
pose entre assureurs et assures. En ce
sens, il y aurait tout interêt a reactiver
les discussions entre assureurs et me
decins, permettant l’application de
l’article 7 de la convention ambula
toire SVM - FVAM, afin que le tiers
payant s’applique lorsqu’il y a forte
présomption d’abus de la part de l’as
suré ou autre vraisemblance de non-
paiement du médecin.
Eric Bord, juriste au Département de
prévoyance sociale et des assurances

13

e coin du juriste
Imbroglio juridique

Compensation des primes et participations arrierees

GIROD PISCINES

Le plaisir de l’eau en toute sécurité!

• Construction de piscines.

• Tous systèmes de filtration et de traitement d’eau: électrophysique,
oxygénation, électrolyse de sel, chimique, etc.

• Maintenance et service par personnel qualifié.

• Magasin - Exposition: le meilleur choix de produits, équipements
et accessoires.

112, rte de Thonon • 800 m aprês Vésenaz • Tél. 0221152 48 Il • Fax 0221152 41 22



MEDISCRIPT votre service de secrétariat médical «à la carte»

Vous êtes surchargé, votre assistante est absente, vous avez des tra
vaux en suspens?

MEDISCRIPT est la solution qu’il vous faut!!!

Renseignements: Georgette Vionnet - 1662 Pringy
Tél. 026/921 11 70— Fax 026/921 1739

rr-.I ç L., Clinique Laboratoire Riotton SR
I q deLaSource
Ç— Lausanne - Montreux • 10, place du Marche

Tel. 9633591-9611435 — Fax 9637583

Etablissement privé de soins généraux pluridisci
plinaires, adapté pour tous traitements chirurgicaux Prélèvements
et médicaux ainsi qu’en cas de maternité. Il comprend 8.00-18.00
120 lits, bénéficie d’une infrastructure et d’une tech- (et à domicile sur rendez-vous)
nologie des plus modernes et dispose des services
d’un médecin anesthésiste FMH 24 heures sur 24. Prise en charge d’échantillons

au cabinet
La Source met en location, dès septembre 1997 ou à
convenir, à proximité immédiate de son institution Resultats en temps reelFax ou service telematique

Directrice
1 CABINET MEDICAL J. Bambule-Dick

D~ ès sciences, biochimiste

comprenant un bureau, une salle d’examens, une salle Chef du laboratoire
d’attente ainsi qu’un secrétariat et une surface totale s. Bellinazzo, chimiste
de75 m2.

Responsable de la bactériologie
Pour de plus amples renseignements, s’adresser à: R-A. Simonin, D’~ ès sciences,
M. Michel R. Walther, directeur, Clinique de biochimiste
La Source, avenue Vinet 30, 1004 Lausanne,
tél. 021/641 33 33. Nouveauté: Service gratuit de recherche bi

bliographique

Société suisse des médecins homéopathes

COURS D’HOMÉOPATHIE
Pour médecins et étudiants en médecine.

Cours d’introduction: 7, 8 et 22 novembre 1997
Fr. 400.- (étudiants Fr. 200.-)

Renseignements: Ecole Suisse Romande d’Homéopathie Uniciste
Dr R. Ney 1092 Belmont-sur-Lausanne
Tél. 021/72865 65 Fax 021/729 79 40

Seul cours en Suisse Romande reconnu par
la Société Suisse des Médecins Homéopathes
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ommuniqués

des «Jeudis de
de la saison

La saison des Jeudis de la Vau
doise» vient de se terminer. La Com
mission de formation continue de la
SVM a eu le plaisir de voir une aug
mentation de près de 30% des méde
cins inscrits et présents dans ces cours
de formation continue par rapport à
l’année précédente. Elle en déduit que
les sujets choisis, d’ailleurs suggérés
par les participants à la saison précé
dente, et le style d’enseignement sont
appréciés.

Pour mémoire, le concept est d’of
frir un cours ex cathedra (session plé
nière) où les orateurs prennent un peu
de distance, évoquent la recherche,
donc le futur de notre métier, et une
partie pratique, basée sur des besoins
d’apprentissage liés à une consultation
générale, qui se déroule dans les sémi
naires où l’interaction doit être la règle.

Les huit Jeudis» ont été évalués par
les participants. Les graphiques an-

Ce cours est organisé par un co
mité Fondation PRORAME (promotion
de la radioprotection dans le domaine
médical). La fréquentation du cours et
la réussite de l’examen donnent droit
à un certificat reconnu par l’office fé
déral de la santé publique comme ex

la Vaudoise»
19964997
nexes montrent un haut degré de sa
tisfaction (sur une échelle de 1 à 5
pour les séminaires (moyenne géné
raIe des huit séminaires). La Commis
sion de formation continue tient à re
mercier tout particulièrement les pra
ticiens qui ont accepté de modérer un
séminaire. Nous savons que ce n’est
pas une tâche facile, qu’il n’est pas en
core tout à fait entré dans les moeurs
qu’un praticien puisse interrompre un
cadre académique pour l’amener sur
les réels besoins d’apprentissage et
que la gestion d’un groupe est toujours
une épreuve pour quelqu’un qui n’en
a pas l’habitude. Malgré ces difficultés,
on voit que les scores sont non seule
ment bons pour ‘l’intérêt» et ‘l’utilité
dans la pratique~, mais également pour
le niveau d’interactivité»: 78% des par
ticipants ont trouvé ce niveau d’inter
activité bon à très bon (notes 4 et 5 sur
une échelle de 1 à 5).

pert pour l’utilisation d’une installation
radiologique dans le domaine des exa
mens à faible dose d’irradiation.

Finance d’inscription: Fr. 1800.-4
Informations: Institut de radiophy

sique appliquée, Centre universitaire,
1015 Lausanne, tél. 021 69331 65.

Merci également à tous les prati
ciens inscrits aux ‘Jeudis de la Vau
doise’ à la fois pour leur participation
active dans les séminaires et pour avoir
consciencieusement rempli leur
feuille d’évaluation.

Les membres de la Commission ont
donné beaucoup de temps à cette ac
tivité, ils apprécient d’autant plus ces
marques de confiance: ils auront en
core plus d’énergie et de plaisir à
mettre sur pied le programme de l’an
née prochaine...

ProfesseurA. Pécoud
Au nom de la Commission

deformation continue

Annonce d’une
Journée

de sensibilisation
à la relation

soignant-soigné
Groupe Balint pour soignants orga

nisé par la Croix-Rouge suisse et le Ser
vice infirmier du Departement univer
sitaire de psychiatrie adulte (DUPA),
Lausanne.

Date: samedi 29 novembre 1997.
Lieu: Clinique psychiatrique uni

versitaire Prilly Lausanne.
Informations et inscriptions:
Mtm° C. Lévy, Croix Rouge suisse,

Formation professionnelle Pro Balint,
Werkstrasse 18, 3084 Wabern/Berne,
tél. 031 960 75 75.

M. J.-Ch. Miéville, ICUS CITB,
Hôpital Nestlé, CHUV, 1011 Lausanne,
tél. 021 314 19 30.

Merci à tous les participants Niveau d’interactivité
Non pas dutoul Non
~ 4% Moyen

17%

Ouf
Oui beoucoup 34%

44%

Intérêt
Non pas du tout Non Moyen

0.4% ~ 8%

OUI
29%

OUI beouooup
58%

Utilité pour la pratique
Non pas du tout Non

0.7% 8%

Oui
Oui beouœup 30%

55%

Cours de formation en radioprotection
et en technique radiologique destinés

aux médecins non radiologues
7 au 11juillet ou 15 au 19 décembre 1997 à Lausanne
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Période du 23juin au 5septembre 1997

LUNDI 23JUIN

13 h 30: Colloque du Service de dermatologie -

Auditoire Beaumont, C1-1UV, Lausanne — .Pré
sentation de malades’.
14 h-15 h 30: Séminaire du Service universitaire
de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (SU
PEA) — institutions universitaires de psychiatrie,
Genève Werner Fischer: -Les risques suici
daires à l’adolescence. — Renseignements: SU
PEA, Lausanne, tél. 021 3147484.
17h 15: Colloque du Service de chirurgie — Salle
de colloques du niveau 15-Sud, CHUV, Lau
sanne — D~J. Delarive: -Ascite’.

MARDI 24JUIN
8 h-13 h 30: Colloque du Service de dermatolo
gie — Auditoire Beaumont, CHUV, Lausanne —

8h: Dias cliniques/13 h 30: Présentation de ma
lades.
12 h 15: Séminaire de l’Institut de pharmacolo
gie et de toxicologie — Salle de conférences, en
crée C3, ~ étage, Institut de pharmacologie et
de toxicologie, nie du Bugnon 27, 1005 Lau
sanne — Professeur Michael Caplan, Yale (USA):
-Sorting of Ion Transport Proteins in Polarized
CelIs-,
11 h-12 h: Colloque de l’institut universitaire de
médecine sociale et préventive — Salle de col
loques, Institut universitaire de médecine so
ciale et préventive, rue du Bugnon 19, Lausanne
— M. Hugues Engrange, Paris: -Les enquétes sur
la sexualité des adolescents: difficultés liées à la
mise en place de l’enquête et à l’interprétation
des résultats..
12h30-13h45: Colloque multidisciplinaire der
matologie-immunologie-néphrologie-rhumato
logie - Auditoire Yersin, CHUV, Lausanne Der
matologie..
i6 h-17 h: Colloque de pathologie chirurgicale
- Auditoire Spengler — Professeurs j. C. Givel et
E. P. Saraga: -Diagnostic différentiel des colites-.
18 h 30: Colloque de l’Hôpital du Nord vaudois
- Salle de conférences de l’Hôpital de zone
d’Yverdon-ies-Bains — D’ Maurice Baechler:
‘Evaluation de la qualité des soins et informa
tion aux patients: une réalité’.

MERCREDI 25 JUIN

8 h-13 h 30: Colloque du Service de dermatolo
gie - Auditoire Beaumont, CHUV, Lausanne —

8 h: Dermato-histopathologie/13 h 30: Presen
union de malades.
14 h 30-16 h: Formation FMH du Service d’anes
thésiologie - Salle de colloques ALG, BHO5.308,
CHUV, Lausanne Professeur S. Thomas, New
York: Anesthesia for valvular cardiac surgery

JEUDI 26JUIN
h 15-8 h Conférence postgraduee du jeudi du

Service d’anesthesiologie — Auditoire Yersin,
CHUV, Lausanne — Professeur S. Thomas, New
York: -Economics of anesthesia in North Ame
rica-,
10 h: journée de la Société suisse de phlébolo
gie et du Département romand de dermatologie
— Auditoire César-Roux, CHUV, Lausanne

10h30-12h: Conférence dujeudi de la Clinique
La Métairie - Clinique La Métairie, av. de Bois
Bougy, 1260 Nyon — D’ G. Barterrechea, Mon
they: -A propos de la qualité en soins psychia
triques’ — Renseignements: M~ Forestier, tél.
022/361 1581.
ii h 30-12 h 30: Colloque du Laboratoire cen
«ai et de la Division d’hématologie du DM1 - Au
ditoire 2, CHUV, Lausanne — D”~ G. Pichert,
Zurich: Blood CD34+Cells for Autologous
Transplantation in B-Cell Non-Hodgkin’s Lym
phoma-.
14 h 15-15 h 45: Conférence CEPUSPP — Audi
toire de la Clinique psychiatrique universitaire
de ~ery — Professeur Daniel Widlôcher, Paris:
‘Pathologie de la croyance dans les états schi
zophréniques’.
16 h-17 h 30: Colloque de la Division de cardio
logie du CHUV - Auditoire Tissot, CHUV, Eau
sanne — D” L. F. Debétaz, P. Ruchat et X. MOI
1er: -Chirurgie valvulaire: suivi à moyen et long
termes (dix ans) des prothèses valvulaires
St-jude/douhle remplacement valvulaire..
17 h 4 5-18 h 15: Colloque de la Division de gas
tro-entérologie - Auditoire Tissot, CHUV, tau
sanne — Professeur R, Siewert, Munich: -Traite
ment du carcinome malpighien de l’oesophage-.
18h30: Colloque de l’Hôpital de zone de Payerne
— Salle de conférences, Hôpital de Payerne —

D”~ H. Alvero-Jackson, Payerne: -Carcinomes
cutanés; mélanome malin diagnostic, traitement
et suivi-.

VENDREDI 27JUIN

8 h-13 h 30: Colloque du Service de dermatolo
gie - Auditoire l3eaumont, CHUV, Lausanne —

8 h: journal Club 13 h 30: Présentation de ma-
lades.

LUNDI 30JUIN

17h 15: Colloque du Service de chirurgie - Salle
de colloques du niveau 15-Sud, CHUV, Eau
sanne — D” I. Vecerina et R. Schneider, PI) et
MER: -Programme d’enseignement assisté par
ordinateur: artériopathies des membres infé
rieurs-.

MERCREDI 2JUILLET

17 h 15-19 h: Colloque ORL (dans le cadre des
colloques du Département des services de chi
rurgie) - Auditoire Tissot, CHUV, Lausanne — D~
F. Lang. Apport de l’ultrasonographie endo
scopique en bronchoesophalogie-.

JEUDI 3 junur
12 h 3 13 h 30: Colloque des Maladies infec
tieuses pour les praticiens - Auditoire Tissot,
CH , La sanne — Renseignements: Secrétariat

D’ T Cal ndra, tél. 021 314 10 37 ou D’J. D.
Baumgartner, tél, 021 8033936.

VENDREDI 4 JUILLET

12 h 15: Colloque de l’institut de physiologie —

Salle de séminaires, niveau 3, de l’institut de
physiologie, rue du Bugnon 7, Lausanne D

l-I. Sigmundsson, Trondheim (Norvège): -inter
and intra-sensory modality in children with
hand-eye coordination problems-.

LUNDI 7 AU VENDREDI 11 JUILLET

8 h-17 h 30: Cours de la Fondation PRORAME
(Promotion de la radioproduction dans le
domaine médical) - -Cours de formation en
radioprotection et en technique radiologique
destinés aux médecins non radiologues’
Renseignements: Institut de radiophysique
appliquée, Centre universitaire, 1015 Lausanne,
tél, 021 693 31 65.

JEUDI 10JUILLET

18 h 19 h: Colloque hebdomadaire du jeudi du
Service d’urologie - Salle de séminaires 6, CHtJV,
Lausanne Presentation de cas- — Renseigne
ments: Secretariat service, tél. 021 31429 84.

VENDREDI 11 jUILLET

12 h 15: Colloque de l’institut de physiologie —

Salle de séminaires de l’institut de physiologie,
niveau 3, rue du I3ugnon 7, Lausanne — D~ p, j.
Roush, Manchester: ‘Electrical stimulation/neu
raI recording experiments in primary auditory
cortex with a chronic multiple electrode array
supports the possibility of a cortical auditory
prosthesis for the deaf

JEUDI 24JUILLET

18 h-19 h: Colloque hebdomadaire du jeudi du
Service d’urologie Salle de seminaires 6, CHUV,
Lausanne — ‘Présentation de cas~ Renseigne
ments: Secrétariat service, tel. 021 314 2984.

JEUDI.21 AQOj3

18 h 19 h’ Colloque hebdomadaire du jeudi du
Service d’urologie — Salle de séminaires 6, CHUV,
Lausanne — ‘Présentation de cas- — Renseigne
ments: Secrétariat service, tél. 021 314 2984.

MERCREDI 3 SEPTEMBRE

17 h 15: Colloque ORL (dans le cadre des col
loques du Département des services de chirur
gie et d’anesthésiologie) — Auditoire Tissot.
CHUV, Lausanne—D’A. Fanon: Nouvelles pers
pectives en chirurgie de l’epaule.

JEUDI 4 SEPTEMBRE

18 h-19 h: Colloque hebdomadaire du jeudi du
Service d’urologie—Salle de séminaires 6, CHUV,
Lausanne Présentation de cas• — Renseigne
ments: Secretariat service, tèl 021 314 2984

Prochain délai de rédaction: pour annoncer
les manifestations ayant lieu entre le 8 sep
tembre et le 17octobre1997, nous vous prions
de bien vouloir nous faire parvenir vos textes
avant le 25 août 1997.

Calendrier médical vaudois
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